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50 c. 
AV PROCÈS DE RIOM 

En somme, si l'on voulait formuler dans une phrase brève 
ce qui se dégage des déclarations faites à la cour de Riom pen-
dant leurs interrogatoires par l'es hommes qui ont à y répondre 
de leurs actes, on serait amené à quelque chose de ce genre : rien 
n'était prêt, mais ce n'est la faute de personne ! 

Comment cela a-t-il bien pu arriver ? Question sans réponse ! 
Cruelle, cruelle énigme !... Ananké, disaient les anciens Grecs 
quand ils ne voulaient pas accuser les Dieux ! — « Fatalité » 
bredouille le pauvre personnage de Flaubert qui n'ose pas mettre 
en cause des l'esponsabilités redoutées. — « C'est le chat ! » pro-
clament les enfants désireux d'éviter le pain sec et le cabinet 
noir ! 

Peut-être les historiens à venir réussiront-ils à élucider ce mys-
tère. En tout cas, il n'en faut pas demander la clef aux accusés de 
Riom. 

Eux ! Comment a-t-on pu penser qu'ils y fussent pour quelque 
chose ? Comment pourrait-on les soupçonner d'impéritie, d'im-
prévoyance, d'incapacité ou seulement de négligence ?... Eux ! 
Mais à aucun moment de son histoire la destinée de la France n'a 
été confiée à de plus dignes mains !... Eux ! mais ils ont cons-
cience d'avoir servi le pays avec le meilleur de leur c\œur et de 
leur intelligence ! Des coupables, eux ? Allons donc ! Des victi-
mes expiatoires et des martyrs, voilà ce qu'ils sont ! Et, plus 
tard, quand l'impartiale postérité revisera les iniquités du temps 
présent, ce sont des autels qu'on leur élèvera ! Des autels où l'on 
apprendra aux générations futures comment ils se sont sacrifiés 
pour servir la Patrie ! 

En attendant, dans le récit de ces audiences les Français pour-
raient apprendre le courage et la loyauté comme les Spartiates 
apprenaient autrefois la sobriété au spectacle de l'ilote ivre ! Je 
ne sais pas si vous avez le courage de lire ces comptes rendus 
dans le détail. Si oui, au moins pendant les interrogatoires, vous 
avez dû éprouver parfois plus que de l'étonnement. 

On ne s'attendait pas, bien sûr, aux humbles aveux de Blum{ 
et de Daladier ! Dans les disputes électorales et parlementaires, 
ces hommes ont pris l'habitude de couvrir les plus vilaines choses 
sous les plus beaux mots. Mais tout de même on ne se serait pas 
attendu à ces impudentes apologies d'une politique gouverne-
mentale qui a conduit la France au désastre. C'est pourtant ce 
que nous avons entendu ! 

Sauf « l'état lamentable » de l'aviation à peu près reconnu 
tout de même par celui qui fut — après Pierre Cot ! — notre 
Ministre de l'Air, tout le reste n'a pas été nié, mais glorifié ! 

Que vient-on leur reprocher ? On leur dit que la mobilisation 
industrielle n'a pas fonctionné, mais ils affirment, eux, que ce 
grief ne peut pas être retenu parce que la préparation qu'ils en 
avaient faite était une merveille d'exactitude, de minutie et de 
précision. 

On leur dit que notre infériorité en chars d'assaut était écra-
sante ? Vaine chicane puisqu'ils avaient fait des plans qui 
devaient nous rendre irrésistibles ! 

Quant à la décomposition sociale du pays portée à son comble 
par le Front populaire, il ne faut pas en parler à Daladier ni à 
Léon Blum ! Ils vous démontrent que rien n'a été plus favorable 
à la production que l'arrêt du travail. On n'a jamais tant et si 
bien fabriqué que lorsque toutes les usines étaient en grève. 

Il ne faut pas objecter non plus à Léon Blum que ces troubles, 
ces émeutes, cette sorte de guerre civile entre Français étaient 
une bien mauvaise préparation à l'union nationale indispensable 
pourtant pour faire face au péril extérieur. Pour répondre à cela 
c'est le ton du Prophète qu'il prend. Un de nos confrères suisses! 
le Journal de Genève, qui l'a fort exactement noté, écrit à ce 
sujet : 

« On lui reproche de n'avoir rien fait pour mettre un terme 
« aux occupations d'usines... Nouveau docteur Faust, il trans-
« forme l'occupation en un droit de sauvegarde, en une grève 
« destinée à protéger avant tout le matériel, à empêcher des 
« contacts directs et sanglants dans la rue avec les jaunes. • 

Après quoi — ce qui est un comble — il affirme avoir été le 
champion de la conciliation, 'de la concorde civile et de l'union 
entre Français ! Ayant ensuite proclamé qu'il a rempli le rôle 
et accompli la mission d'un sauveur, il ajoute dans une sorte dé 
vertige d'orgueil : « Vous ne m'effacerez pas de l'histoire ' » 

Hélas ! C'est vrai ! Pour notre malheur et pour sa honte ! 
 Emile LAPORTE. 
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toir et c'est miracle s'il ne fît pas un 
massacre d'écrasés. 

Notre police municipale débordée 
était impuissante à assurer un service 

ordre. Alors les agents belges offri-
rent de faire à Cahors ce qu'ils fai-
saient si bien chez eux. Et c'est ainsi 
que nous vîmes pendant des semaines 
cinq ou six d'entre eux, bien disposés 
au carrefour Wilson-Gambetta, régler 
et ordonner parfaitement le flot dé-
bordant de la circulation. 

Un seul agent cadurcien y suffit 
aujourd'hui. Mais des temps revien-
dront où les autos recommenceront à 
circuler et où le préposé à l'ordre, ne 
sera plus là pour la frime ! 
Philippe Gaubert à l'écran. 

Nous lisons dans le Figaro d'intéres-
sants détails donnés par Serge Lifar, le 
célèbre « chorégraphe » — je ne sais 
pas si ça se dit, mais je risque le mot 
— sur la préparation d'un film qui est 
actuellement tourné à l'Opéra sous sa 
direction. Il s'agit d'un « documentai-
re » où doit se dérouler toute Phistoi-
ré de la danse. 

Danses primitives, danses nègres 
danses populaires, danses nationales, 
danses académiques depviis la Comedia 
del Arte jusqu'à nos jours. 

A ce propos, Serge Lifar, heureux 
d'avoir à constater le goût du public 
pour les spectacles chorégraphiques, en 
vient à parler de la dernière œuvre de 
Philippe Gaubert, le Chevalier et la 
Damoiselle. 

« Un triomphe, dit-il, c'esf une ceu-
« vre qui comptera dans l'histoire des 
« ballets comme « Petrouschka », c'est 
« le dernier ouvrage de Philippe Gau-
« bert, le beau couronnement de son 
« œuvre. Il est mort trois jours après 
« la première. Son succès l'avait bou-
« leversé. Il n'y comptait pas. On peut 
« dire qu'il a été tué par ce triom-
« plie ! » 

Triomphe qui se propage au loin, 
même de Paris puisque, précisément, 
c'est à Lyon que Serge Lifar faisait ces 
déclarations. A Lyon où il était appelé 
avec toute la troupe de l'Opéra pour 
donner sur la grande scène lyonnaise 
des représentations du Chevalier et de 
la Damoiselle. 

A ce sujet signalons que le dernier 
numéro de la revue Quercu publie un 
article d'Emile Laporte sur le Maître 
disparu dont il parle avec une amitié 
compréhensive qui communique à ces 
pages un accent d'émotion auquel tous 
les Lotois seront particulièrement sen 
sîbles. .. 

il. Loïc PETIT 
Préfet du Lot m'a dit*.. 

Onze heures sonnent à la façade danger pour toute la population, 
byzantine de la Cathédrale St-Etien- ' 
ne à Cahors, lorsque je pénètre dans 
le salon d'attente de la Préfecture, où 
les portraits du Maréchal et de l'Ami-
ral Darlan sourient en bonne place. 

J'ai spontanément demandé une au-
dience au nouveau Préfet du Lot, il 
me l'a accordée simplement. Je vais 
voir le capitaine de frégate Loïc Petit, 
dont le zèle et l'activité sont diverse-
ment commentés dans le département. 
On m'introduit dans soii cabinet. 

Assis en face de moi, le Préfet me 
regarde. Ce visage énergique au teint 
légèrement hâlé par l'air du large, ex-
prime une intelligence et une loyauté 
qu'affirme le regard ardent des yeux 
bruns, ce regard des marins qui sem-
ble toujours, sur terre, dépasser le ca-
dre de l'horizon limité et immobile, 
tant il a l'habitude de scruter l'infini 
des flots mouvants... 

« Je suis venue vous voir pour les 
lecteurs du Journal du Lot, Monsieur 
le Préfet, mais je n'ai pas l'intention 
de sténographier vos paroles sur un 
quelconque papier. Si vous le permet-
tez, j'en dégagerai une analyse essen-
tielle propice à la diffusion des idées 
que vous avez la mission de répandre 
autour de vous. J'aime les gens de la 
terre et les gens de la mer, car ils ser-
vent un élément naturel avec une for-
ce d'idéal et une foi égales, sans dé-
faillance, Je m'adresse donc au marin, 
devenu Préfet du Maréchal, et j'esti-
me que c'est un grand honneur pour 
Cahors d'avoir un Préfet capitaine de 
régate. » 

Le visage s'anime et la voix au tim-
bre chaud résonne grave et profonde : 

« Il a été quelquefois parlé, ironi-
quement, de ces capitaines de frégate 
omniscients que la marine a toujours 
en réserve... Ômnicients ? Hélas, non ! 
je le sais mieux que quiconque, mais 
ayant beaucoup vu, un peu retenu, et 
ayant pris l'habitude de prendre seuls 
et vite leurs responsabilités. Là est 
notre seul mérite... On a tant parlé 
de l'invasion de la marine à la tète 
des diverses administrations, on a 
d'ailleurs beaucoup exagéré et si je 
suis là, ce n'est pas sur ma demande. 

— Les Lotois parlent aussi de bou-
leversements, Monsieur le Préfet ? et 
pour ma part, je lés crois nécessai-
res... » 

Avec un léger sourire, posant sur 
son bureau chargé de papiers en ordre 
ses mains dont le' geste sobre ponctue 
la vérité de sa réplique, le Préfet me 
répond viveraènt : 

« Dans la marine, nous disons : 
« Pendant le premier quart d'heure 
du quart, il faut surveiller la voilu-
re... » 

En effet, pensè-je, les vieux marins 
appelaient cela prendre le vent ayant 
de naviguer dans la meilleure direc-
tion. 

C'est pourquoi notre Préfet marin 
veut connaître tout ce qui se passe 
dans le Lot, afin de redresser les er-
reurs, punir les coupables, et aussi 
encourager les efforts louables. Magni-
fique programme qui résume celui du 
Maréchal, et s'enrichit des dons d'une 
personnalité rare, puisque M. Loïc Pe-
tit me dit n'aimer qué les gens qui 
travaillent, ne s'intéresser vraiment 
qu'à ceux qui produisent quelque 
chose, fruit matériel ou intellectuel, 
belle franchise que suit ce merveilleux 
aveu : 

« Je veux par-dessus tout protéger 
les enfants, li y en a quatre mille à 
Cahors : je veux. — et cela sera 
qu'ils aient tous quotidiennement un 
goûter substantiel qui soit un vrai re-
pas, .le ne veux pas donner celà en 
ration supplémentaire aux -familles, 
car je tiens à la certitude que les en-
fants en profitent. Toutes les décou-
vertes du « marché noir » s'ajoute-
ront à la caisse de cette œuvre. De 
même, j'ai fait fermer l'abattoir pour 
un nettoyage complet et urgent, car il 
était une honte pour Cahors et un 

CHRONIQUE DU LOT 

Pour les annales de Cahors. 
Au carrefour Wilson-Gambetta — 

voilà deux noms dont l'accouplement 
fait un joli tintamarre de sons et 
d'idées — nous voyons chaque jour à 
présent un agent de notre police mu-
nicipale manier le bâton blanc et per-
cer les airs de son sifflet strident qui 
arrête net les plus indociles autos. 
Nous avons déjà noté l'aspect nouveau 
que cette présence, faiseuse d'ordre, 
donne à ce paysage urbain où régnait 
autrefois la plus charmante et dange-
reuse fantaisie ! 

Comment ne pas rappeler les terri-
bles circonstances dans lesquelles cette 
innovation s'institua dans notre ville ? 

Ils étaient de Bruxelles, d'Anvers ou 
de Liège les premiers agents de la cir-
culation que l'on vit à Cahors. C'était 
pendant l'horreur — non pas d'une 
profonde nuit car il ne s'agissait pas 
d'un songe, hélas ! — mais de l'exode 
qui roulait comme les eaux d'un fleu-
ve. Mais d'un fleuve aux flots tumul-
tueux et entrechoqués. Notre boule-
vard était plein jusqu'aux bords d'un 
incroyable fouillis de piétons chargés 
de paquets, d'autos portant des mobi-
liers entassés, de véhicules où s'empi-
laient des femmes, des enfants et des 
animaux. Il fallait mettre un peu d'or-
dre dans cet affreux désordre où de 
nombreux accidents avaient failli se 
produire. 

Un jour particulièrement triste des 
centaines de Belges harassés, hagards, 
désespérés s'étaient réfugiés devant la 
mairie. En tas, en paquets, les uns cou-
chés, les autres appuyés au mur, on 
eût dit qu'ils n'osaient pas regarder de-
vant eux. Ce jour-là, ce menteur de 
Paul Beynaud avait annoncé que le Roi 
des Belges nous avait trahi — alors 
que c'étaient les Anglais — et les 
malheureux Belges, honteux, et com-
me pour se protéger contre les repro-
ches des Français, avaient écrit sur le 
trottoir en grandes lettres noires ces 
mots : « Le Roi des Belges mérite 
d'être fusillé 1 ■» 

Au milieu de ce désarroi, un grand 
car voulant sans doute éviter une ren-
contre monta tout à coup sur le trot-

Ainsi, le Préfet du Lot, mûri par 
l'expérience de ses voyages autour du 
monde, avec une mentalité droite et 
intacte, ne saurait admettre ou cou-
vrir l'indifférence, la négligence ou la 
culpabilité de ceux qui ont laissé 
tant de choses aller au gré de leurs 
intérêts contre le bien public. Il fût 
maître après Dieu à bord de son ba-
teau, il est encore maître après Dieu 
à la barre de son département, et c'est 
tant mieux pour nous tous Lotois, car 
lien ne clochera. Ce Breton idéaliste, 
ce Celte racé comprendra vite les gens 
de chez nous, les vrais Quereynois 
dont l'origine Celte incontestable leur 
donne la finesse qui s'allie à l'enthou-
siasme du Latin, pour créer des élé-
ments infiniment sympathiques. 

« Aimez-vous les paysans, Monsieur 
le Préfet ? 

— Je ne connais pas enore assez 
ceux d'ici, mais j'aime ceux de Bre-
tagne, je connais bien ceux des envi-
rons de St-Malo (un éclair passe dans 
son regard à l'évocation de sa région 
natale)... 

Dites-moi qaelque chose pour 
ceux de chez nous ? 

— Je sais que les paysans ont be-
soin de manger beaucoup de pain, car 
leur travail est très dur. Je sais aussi 
que les paysans de partout sont très 
tourmentés par la crainte de restric-
tions plus grandes, et que celà les in-
citerait à cacher des denrées qui ris-
quent de périr ou d'alimenter les bê-
tes. Ceci, je ne le veux pas. Je saurai 
avoir pour eux une marge d'indulgen-
ce, mais qu'ils me livrent leur blé, 
qu'ils comprennent que le système 
d'échange leur fait payer le pain plus 
cher. Je ne leur demande que de la 
solidarité humaine, au moment où 
tant d'enfants ont besoin de manger à 
leur faim. » 

O Quereynois, pensè-je, cet homme 
qui nous apporte la richesse morale 
tïes chefs marins, qui a passé un an 
en Allemagne, qui revient de Shangaï, 
est venu pour nous aider, loin de ses 
larges horizons, s'enfermer dans un 
bureau ; s'il ne les réclame pas, car 
sa modestie est grande, il a quand mê-
me droit aux suffrages de tous nos 
cœurs reconnaissants, lui qui sait ne 
souhaiter d'autre satisfaction i 
Cahors que celle du devoir accompli 

Touchée, émue, je dis spontanément: 
« Je voudrais qu'on vous aime dans 

tout le département, Monsieur le Pré-
fet.., 

— Vous voudriez -qu'on m'aime 
(et le regard brille également lucide) 
Je ne le cherche pas — et en pesant 
sur les mots — du moins autrement 
qu'en faisant mon devoir. » 

Il ajoute d'une voix vibrante : 
« Je ne sais si j'inspirerai de l'af 

fection, encore que ce soit au fond 
du cœur du Chef une ambition légiti 
me, mais j'ai droit à de l'estime et de 
la confiance. Je hais la popularité en 
son sens péjoratif, je sais qu'il n'est 
pas possible de faire plaisir à tout le 
monde, — l'on fait souvent le bonheur 
des hommes malgré eux. — Il faut de 
l'ordre et du travail ; c'est dans les 
moments difficiles que l'on voit ceux 
qui valent quelque chose par opposi-
tion à ceux qui ne savent que se 
plaindre, Le beau mérite de garder un 
cœur ferme et une âme égale quand 
tout est facile !.., » 

Sur cette magnifique conclusion à 
laquelle je ne dois rien ajouter, mais 
sur laquelle chacun doit méditer lon-
guement pour en tirer tout le profit 
utile à tous, je me lève et m'excuse 
d'avoir longuement retenu le Préfet. 11 
me tend une main cordiale et veut 
bien me dire qu'il croit à l'utilité de 
notre entretien. 

Je crois, moi, à une vie meilleure 
— grâce à lui — pour le département 
du Lot, cher petit coin de notre gran-
de France. 

Lise QUERÇY. 

Une heure d'évasion 

La conférence de 
Jérôme Tharaud 

! Le? Sports j 
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LA GUERRE SUR TOUS LES FRONTS 
SUR LE FRONT D'ASIE 

Du début des opérations jusqu'au 7 
mars, les Japonais ont détruit 1.182 
appareils ennemis et se sont emparés 
de 592 chars, 1.040 canons, 4.633 mi-
trailleuses, 90.707 fusils, 16.543 ca-
mions, 3.110 wagons de chemins de 
fer et 767 navires. Tel est le premier 
et impressionnant bilan de l'action ja-
ponaise en Asie ; action qui a été 
marquée principalement, au cours de 
cette dernière semaine, par la chute 
de Java et la prise de la capitale de 
Sumatra. 

Un journal américain a écrit, ces 
jours derniers, qu'on pouvait_ « ad-
mettre avec certitude que le Jajon at-
taquera maintenant l'Inde et l'Aus-
tralie ». C'est l'opinion qu'on formu-
le généralement dans les milieux mi-
litaires bien informés, tant chez les 
puissances de l'Axe que chez les An-
glo-américains. 

La conquête des Indes Néerlandaises 
qui est maintenant chose faite, a 
amené, pour Tokio, un résultat stra-
tégique de premier ordre ; la sépara-
tion de l'Inde et de l'Australie et, par 
conséquent, la possibilité de mener la 
lutte contre les forces divisées de l'ad-
versaire. Au reste dans un discours 
récent, le premier ministre japonais, 
le général Tojo, n'a pas dissimulé que 
si l'Australie ne modifie pas son atti-
tude actuelle, son sort suivra inévita-
blement celui des Indes Néerlandaises. 
En attendant, les Nippons poursuivent 
leurs opérations en Nouvelle-Guinée. 

Des trois ports modernes dont dis-
pose la partie orientale de cette gran-
de île, les deux premiers : Sala-
moaoua et Laé, sont déjà aux mains 
des Japonais, et le troisième port, Mo-
resby, continue à être attaqué par des 
vagues d'avions et ne saurait tarder, 
réellement, à tomber. 

Les avions japonais ont également 
bombardé avec violence Port-Darwin, 
principale base australienne du nord 
et position stratégique importante, 

bien que située à plus de 700 km. des 
centres peuplés du continent. 

Une occupation nippone de la Nou-
velle-Guinée, offrirait une base contre 
les territoires orientaux de l'Australie, 
et Port-Darwin a une, importance mi-
litaire en lui-même, en dehors de tout 
plan de pénétration à l'intérieur. Si 
les Japonais, en arrivant par la mer. 
'emparent de cette base, le verrou 

'endu entre Singapour et Port-Dar-
vn serait complètement fermé, et les 
pérations, d'une part de la conquête 

de l'Australie, d'autre part d'attaque 
de l'Inde, s'en trouveraient grande-
ment facilitées. 

C'est ce qui explique que le chef 
du gouvernement de l'Australie ait 
envoyé en Amérique son ministre de 
la Guerre, pour obtenir la réponse 
qu'il sollicite en vain, à sa demande 
d'une aide militaire accrue. 

SUR LE FRONT ORIENTAL 
Sur le front de Russie, on note une 

ictivité violente de part et d'autre. 
ant au nord qu'au sud du front. Dans 

le secteur sud du front, les Alle-
mands signalent avoir . repoussé les 
•ouges, repris les localités qui étaient 
oassées pendant un moment aux 
mains de leurs adversaires, et conte 
nu l'avance de l'armée du maréchal 
Timochenko, dont le but, encore ja-
mais atteint, semble être la- reprise de 
Dniepropetrovsk, aux installations in-

strielles particulièrement inportan-
es. 

La campagne d'hiver va bientôt 
être terminée sur le front russe. Sui-
vant un porte-parole berlinois, les 
pertes russes, au cours de cette cam-
pagne d'hiver ont été considérable-
ment supérieures à celles de l'armée 
illcmande, en raison de la tactique 
suivie par les Soviets,Taquelle consis-
te à jeter des masses humaines consi-
dérables, sans souci des pertes._ La 
guerre d'hiver, ajoute-t-on à Berlin, a 
été pour les Russes un bain de sang 
comme jamais l'Histoire n'en a connu 
de pareil. 

Bien tard annoncée, la conférence 
de^ M. Jérôme Tharaud avait tout de 
même attiré un nombreux public 
dans la grande salle de la Préfecture. 
Public de choix, comme le fit remar-
quer dans sa brève présentation M. 
Orliac, délégué départemental du Se-
cours national au profit duquel avait 
lieu cette séance, public qui goûta vi-
vement le délicat plaisir d'un vrai ta-
lent littéraire. 

Ayant à ses côtés M. Loïc Petit, pré-
fet du Lot, et M. Dijoud, secrétaire gé-
néral de la Préfecture et ami person-
nel de M. Jérôme Tharaud, le confé-
rencier parla de Maurice Barrés, ce 
grand artiste des lettres qui déployait 
une si savoureuse indolence à prêcher 
l'énergie à ces membres d'une huma-
nité qu'il dédaignait superbement. 
Quel portrait pénétrant et finement 
nuancé, M. Tharaud a tracé de ce mo-
raliste dilettante qui semble ne pas 
s'intéresser aux choses ét aux gens 
dont il parle de si haut et pourtant de 
si près ! Comme avec son amité clair-
voyante il a fait revivre ce captivant 
personnage qui attirait par le mystère 
qu'il portait en lui mais qui savait si 
bien se tenir à l'écart et s'isoler des 
autres auxquels il aimait pourtant à 
se mêler — sans doute pour mieux 
apprendre à les mépriser en apprenant 
à les mieux connaître ! 

M. Tharaud raconta comment avec 
es camarades de lycée il s'était épris 

talent barrésien, comment il enten-
dit Barrés pour la première fois à la 
"aveur d'une conférence que celui-ci, 
alors député de Nancv, fit à l'Odéon 

la pièce de Molière, le Tartuffe, 
conférence ou cours de laquelle Bar-
-ès ne dit pas un mol de son sujet et 

ne parla que d'Ignace de Loyola. 
Plus tard, une heureuse chance fit 

de M. Tharaud le secrétaire de Barrés. 
Oès lors et jusqu'à la guerre de 1914, 
:1 vécut près de lui dans une collabo-
ration quotidienne. Cela créait forcé-
îcnt une intimité qui permit au jeu-

r"crétaire de pénétrer l'homme qui 
se livrait si peu aux autres ! Conver-
sations quotidiennes sur tous les su-
jets et sur tous les hommes. Peut-
être Barrés espérait-t-il que Tharaud 
jouerait auprès de lui le rôle que 
Œckermann joua auprès de Goethe. 
Mais ça n'était pas ma mission, nous 
dit M. Tharaud, alors pourtant que sa 
oenférence d'aujour'dhui nous prouve 
combien il l'aurait bien remplie. 

Il put suivre l'évolution des idées 
et le mécanisme intellectuel de cette 
nature si fermée aux regards exté-
rieurs. Le fond de cette nature, ce 
n'était pas la bienveillance. Ce que 
nous a dit M. Tharaud nous a confir-
mé dans cette impression puisée dans 
la lecture de ses ouvrages: que Mauri-
ce Barrés aimait peu. Il n'y avait pas 
dans le monde beaucoup de gens qui 
lui paraissaient dignes de sa sympa-
thie et surtout de son estime. 

Encore une fois ce n'est pas M. Tha-
raud qui fait ce commentaire, mais il 
nous a bien dit qu'il ne lui était ja-
mais arrivé d'entendre Barrés parler 
élogieusement de quelqu'un sans 
ajouter ensuite quelque réserve à ses 
compliments. C'est ça, il reprend 
d'une main ce qu'il donne de l'autre. 
L'éloge lui échappe, il essayé ensuite 
de le rattraper. 

L'intéressante conférence de M. 
Tharaud est consacrée bien plus à 
nous faire connaître le caractère de 
Barrés qu'à nous parler de son œuvre 
littéraire. Et je me permets de le dire 
ici, c'est pourtant celle-là qui nous 

itéresse surtout 1 
Mais le ton du conférencier s'élève 

et prend un accent émouvant quand il 
en vient au beau rôle patriotique joué 
oar Barrés pendant la guerre de 1914 
où il se fit journaliste pour mainte-
nir la confiance et exalter le moral. 
Je me rappelle ses articles d'alors ! 
Ah ! il n'y régnait plus là ce fond 
d'amertume hautaine et cette sorte de 
détachement moral qui font de cer-
tains de ses livres une lecture un peu 
'esséchante. Les pages qu'il écrivit 
alors étaient animées et soulevées 
l'une grande passion : l'amour de la 
France. 

Car c'est par là que Maurice Barrés 
atteint à la véritable grandeur ! C'est 
par là aussi que M. Tharaud a achevé 

■ belle causerie quand il proteste 
éloquemment contre ces gens qui 
s'acharnent à dénigrer notre Patrie. 
Au lieu de se complaire à détailler le? 
défauts de la France, ce sont ses qua-
lités qu'il faut rappeler et les immen-
ses services que son génie dans tous 
'es domaines a rendu à la civilisation 
humaine. C'est à ses vertus qu'il 
faut faire appel. Tel est le devoir pa-
triotique que, fustigeant nos détrac-
teurs, recommande Jérôme Tharaud et 
qu'il appelle la « leçon de Barrés ». 

L'auditoire s'associe par une longue 
vation à ees paroles et M. le Préfet 

remercie en quelques phrases char-
mantes réminent conférencier. 

Puis deux livres de lui sont mis aux 
enchères américaines qui montent le 
premier à 2.100 fr. et le second à 
2.200 fr. M. Orliac est content, les au-
diteurs aussi. Le Secours national a 
fait une bonne recette et le public a 
passé là quelques insants d'une heu-
reuse évasion. 

E. L. 

STADE CADURCIEN 
Rugby 

Dimanche dernier au Stade L.-Des-
prats, le Stade cadurcien triompha 
brillamment de Toulouse Aviation, par 
17 à 0. Dès le début, les Toulousains-
dominèrent, contrôlant régulièrement 
la balle en mêlée ; les Cadurciens en 
furent réduits à la défensive, mais les 
visiteurs, très lents en 3/4, ne furent 
pas dangereux. Sur un long coup de 
pied à suivre, Eugène, qui a bien sui-
vi, oblige l'arrière des Aviateurs à 
toucher, en but ; une mêlée à cinq mè-
tres étant jouée, Rigaudie ouvre sur 
les lignes arrières et Noyer marque le 
premier essai. Quelques instants après 
ce dernier marque à nouveau. Dès 
lors, la partie semble jouée, les lignes 
arrières du Stade se montrent très su-
périeures aux toulousaines. Les avants 
locaux, en grande forme — avec un 
Rigaudie, parfait distributeur de jeu 
— participèrent à de belles phases de 
jeu ouvert qui aggravèrent le score de 
rois nouveaux essais follement ap-
plaudis par un public enthousiasme. 

Encore une fois, félicitations au 
luinzc cadurcien pour sa belle partie 
le dimanche, espérant que pour les 

prochains matches il conservera la 
même forme. 

Nous avons le plaisir d'annoncer la 
rentrée au Stade cadurcien, de M. 
Seilhan, ex-joueur du Sporting Union 
agenais, qui fut champion de France 
ivcc cette même équipe et qui prendra 
en mains l'entraînement de tous les 
joueurs de rugby. 

Football-Association 
E.S. Sarlat d et 2) contre Stade ca-

durcien (1 et 2). — Les soccers stadis-
tes rencontreront dimanche 22 mars 
en deux matches amicaux, les deux 
équipes correspondantes de Sarlat. 

Equipe moj'enne, Sarlat a déjà .ob-
tenu de fort beaux résultats et ad-
versaire du Stade cadurcien elle doit 
permettre aux fervents du ballon rond 
de se retirer enchantés. Sont convo-
qués au Stade à 15 h. les équipiers 
suivants : Rouvière, Causse, Corbran, 
Xaumier, Vailles, Bach, Rio, Bastard, 
Cazalens, Ramon, Sote, Bazillou. 

Conseil municipal Hissons 
Le conseil municipal des Quatre-

Routes est .dissous : « A la suite de la 
démission du maire il n'a pas été pos-
sible de constituer une municipalité 
apte à gérer, de façon satisfaisante, 
les affaires communales. ■> 

Il a été remplacé par une délégation 
spéciale composée de 11. Dêham, pré-
sident, et de MM. Labrunie et Vayleux, 
membres. 

INCENDIE AUX USINES RAT 1ER 
Dans la nuit de vendredi, vers 

2 heures, un incendie a éclaté dans 
les usines Batier à Figeac. 

L'incendie aurait été provoqué par 
l'éclatement de gazogènes qui auraient 
communiqué le feu à des tas de char-
bon. 

Les secours ont été aussitôt organi 
ses, et l'incendie a pu être maîtrisé 
après quelques heures d'efforts. Les 
dégâts sont assez élevés, mais le fonc-
tionnement normal des usines est as-
suré. Le travail n'a pas été arrêté. 

CONFÉRENCE FILMÉE 
M. et Mme de Colmont, qui ont réa-

lisé le magnifique exploit sportif que 
représente la descente en Kayak des 
canons du Colorado, retraceront mar-
di 24 mars à Cahors les péripéties de 
leur expédition. Un film en couleurs 
tourné par eux sera projeté au cours 
des deux séances qui seront données 
sous les auspices du secrétariat géné-
ral à la jeunesse, dans la -salle du 
Conseil .général, à la Préfecture du 
Lot. 

Une première séance réservée aux 
jeunes sera donnée le mardi 24 mars 
à 17 heures précises. Une autre séan-

e aura lieu, dans la même salle, le 
même jour, à 21 heures. 

Le prix des places sera de 5 fr. 
pour la séance de l'après-midi réser-
vée aux jeunes (3 fr. pour les mem-
bres des .Mouvements de jeunesse et 
des sociétés sportives). Pour la séaa-

du soir, places à 10 et 15 fr. 
Pour tous renseignements concer-
•i ces conférences, s'adresser à la 

délégation à la jeunesse. Téléphone 
542. 
Des PRIMES aux PRODUCTEURS 

POUR LES PORCS 
Afin d'intensifier l'élevage et l'en-

graissement des pores tout en tenant 
compte de la situation au point de 
vue des aliments disponibles pour le 
bétail, le gouvernement français vient 
de décider de payer une prime d'en-
graissement pour tout pore livré à la 
consommation par l'intermédiaire des 
lommisiipns d'achat du Ravitaille-

ment général. Le montant de cette 
prime, qui sera payée durant la pé-
riode du 1er mars au 31 août 1942, eu 
sus du prix maximum fixé, sera de 
200 francs par tête. Toutefois, cette 
prime ne vaudra que pour des porcs 
d'un poids minimum de 80 kg. et, à 
partir du 1" mars, d'un poids maxi-
mum de 120 kg. La fixation d'une li-
mite minimum a pour but d'éviter les 
abus dans l'attribution de la prime ; 
la limite maximum doit permettre 
l'utilisation la plus rationnelle possi-
ble des aliments disponibles pour l'en-
graissement des porcs. 

En raison de l'importance particu-
lière, pour le ravitaillement de la po-
pulation en viande de porc des con-
trats d'engraissement passés avec les 
producteurs, les souscripteurs de ces 
contrats recevront par porc livré une 
prime de 250 francs au lieu de 200 à 
la condition que la livraison soit fai-
te dans les délais acceptés par contrat. 

Dans l'attribution de cette prime, 
les pouvoirs publics ont entendu pro-
téger l'élevage du porc très fortement 
touché par les événements et inciter 
les éleveurs à livrer les porcs engrais-
sés aux services du Ravitaillement gé-
néral, spécialement pour l'approvi-
sionnement des centres urbains. Ils 
veulent, en outre, prouver qu'ils sent 
dée'dcs à réagir devant une nouvelle 
diminution de la production porcine 

Il est indispensable que les éleveurs 
comprennent bien le sens et la portée 
de cette mesure et qu'ils adaptent leur 
iroduction à leurs disponibilités ali 
mentaires, de façon à apporter une 
■participation'plus importante au ravi-
taillement en viande du pays, 

LA LUTTE 
CONTRE LE DORYPHORE 

Un arrêté dû 30 janvier 1942 de M. 
le ministre secrétaire d'Etat à l'Agri-
culture prescrit que la lutte contre le 
doryphore est obligatoire sur toute 
l'étendue du territoire. 

Les procédés de lutte connus des 
agriculteurs et utilisés au cours des 
années passées et qui consistent dans 
la prospection des cultures pour la dé-
couverte des foyers, dans le ramassa-
ge des œufs, des larves et des insectes 
adultes, puis dans l'application de 
traitements arsenicaux, devront êtie 
rigoureusement observés au cours de 
la campagne 1942. 

La pomme de terre constituant un 
aliment essentiel du ravitaillement du 
pays, il convient en effet d'empêcher 
par tous les moyens le doryphore de 
commettre des dégâts et d'amoindrir 
la récolte. L'intérêt de chacun corres-
pond à l'intérêt général. 

L'arrêté stipule, en outre, que la 
culture des pommes de terre n'est au-
torisée que dans des champs ou par-
celles désignés à l'avance par le maire 
de la commune, et que les emplace-
ments seront déterminés de telle sorte 
que les cultures soient groupées en un 
petit nombre d'endroits pour chaque 
localité. 

En raison même de la dispersion 
des fermes et du morcellement de la 
propriété il ne sera pas toujours pos-
sible de respecter à la lettre cette ré-
glementation. 

Nous tenons, à apporter un apaise-
ment aux agriculteurs sur ce point en 
leur faisant connaître que ce qui im-
porte avant tout c'est de faire des cul-
tures de pommes de terre aussi éten-
dues que possible et ensuite d'organi-
ser la lutte contre le doryphore,' afin 
qu'il ne commette aucun dégât. 

Le département s'est assuré auprès 
des fabricants un contingent suffisant 
d'arseniate. Les agriculteurs peuvent 
être certains de trouver cet insecticide 
en temps voulu auprès des négociants 
et des syndicats agricoles. 

■ 
CONFERENCE LEGIONNAIRE 
Le 22 mars à 21 heures, aura lieu 

au Théâtre municipal de Cahors, une 
conférence sur « La Légion et la Ré-
volution nationale », par M. Georges 
Pébrel, délégué permanent du Direc-
toire national. M. Pébrel, officier avia-
teur de chasse de la guerre 1939-1940, 
est un conférencier jeune et dynami-
que. 

Il a déjà fait cette conférence dans 
toute la zone libre et a obtenu un gros 
succès ; nous ne doutons pas qu'à 
Cahors, il aura un auditoire nombreux 
pour un sujet aussi passionnant et in-
téressant toutes les classes de la socié-
té. 

RESTRICTIONS 
DE L'ELECTRICITE 

Par application des ordres qui lui 
ont été donnés par les services du con-
trôle ries distributions d'énergie élec-
tiique, la Compagnie du Bourbonnais 
informe le public que, par suite de dé-
passements constatés dans les consom-. 
mations autorisées d'énergie électri-
que, elle s'est trouvée, en exécution 
désdites instructions, dans l'obligation 
de suspendre la fourniture du courant 
pour une durée de deux jours à 18 
ibonnés domestiques, 15 abonnés non 
lomestiques, » abonnés force motrice. 

ACTE DE FRATERNELLE 
SOLIDARITE 

Nous somrnes heureux de rapporter 
le geste généreux du personnel ou-
vrier du magasin des tabacs à Cahors. 

Spontanément, la semaine dernière, 
ouvrières et ouvriers ont fait entre 
eux une collecte au profit des victi-
mes du bombardement de la banlieue 
de Paris. Celte collecte a produit la 
somme de 500 francs qu'ils ont remi-

à la Préfecture du Lot. 
Nous exprimons nos félicitations à 

tous les donateurs et souhaitons que 
leur exemple suscite de nombreux 
imitateurs. 

Deux vaches 
tombent dans un puits 

Deux vaches, appartenant à Mme 
Maureil, propriétaire à Castelfranc, en 
labourant dans un champ voisin, sont 
tombées dans un puits dont l'orifice, à 
ras du sol, avait été soigneusement 
dissimulé par de la terre et des bran-
ches sèches. 

Malgré les secours apportés, arrivés 
aussitôt, les deux vaches ont été reti-
ées du puits, mais elles étaient mor-

tes, 
Les foires de la semaine 

Lundi 23 mars. — Lacapelle-Mari-
val, Blars, Martel. 

. Mardi 24 mars. — Lalbenque, St-
Martin-Labouval, Faycelles, Laval-de-
Cère. 

Mercredi 25 mars. — Cajare, Car-
daillac, les Quatre-Routes, Gignac. 

Jeudi 26 mars. — Luzech, Gramat. 
Vendredi 27 mars. — Beauregard, 

Gazais, Puybrun, Reyrevignes, Alontet-
et-Bouxal. 

Samedi 28 mars. — Soturac, Figeac, 
Terrou. 
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EDEN 
Samedi 21 et dimanche 22 mars 

1942, en soirée à 21 heures. Dimanche 
matinée à 15 heures, 

Première partie : La caravane per-
due, grand film d'aventures. 

Deuxième partie, une réalisation de 
Jean-Paul Paulin : 

LA NUIT MERVEILLEUSE 
avec Fernande], Milly Mathis, Aquis-
tapace et Charles Vanel. 

// faut bâtir quand 
on est jeune. 

Ne tardez pas à 
fonder un foyer. 



REPRESENTATION ARTISTIQUE 
AU THEATRE MUNICIPAL 

Le lycée Gambetta donnera, au pro-
fit du Secours national, une tète au 
Théâtre municipal de Cahors, le sa-
medi 21 mars en soirée et le diman-
che 22 en matinée, sous la présidence 
d'honneur de M. Loïc Petit, Préfet du 
Lot. 

Le programme a été composé de fa-
çon à satisfaire les goûts les plus va-
riés et les plus délicats : musique, 
théâtre, poésie, concours de mots croi-
sés, chœurs, sketches comiques, etc., 
tous les divertissements et tous les 
plaisirs de l'esprit y seront réunis. 

Le public cadurcien, si amateur 
d'art et de saine gaieté, ne voudra pas 
manquer de venir applaudir nos jeu-
nes artistes, tout en contribuant à une 
œuvre Je solidarité sociale. 

Il est prudent de retenir ses places. 
La location aura lieu au théâtre à 
partir de vendredi. 

AVIS AUX COMMERÇANTS 
La Chambre de Commerce de Cahors 

appelle l'attention de tous les commer-
çants et des auxiliaires du commerce, 
sur la nécessité de répondre aux ques-
tionnaires de recensement général des 
commerçants par le Comité général 
d'organisation du commerce. Ce re-
censement est actuellement en cours 
dans la région. Il doit être terminé à 
la fin du mois de mars. 

Les intéressés trouveront des ques-
tionnaires dans toutes les mairies et 
à la Chambre de Commerce. 

En ne répondant pas, les commer-
çants s'exposent aux sanctions pré-
vues par la loi du 16 août 1940, et re-
tardent l'établissement de leur carte 
d'identité professionnelle. 

POMMES DE TERRE 
DE SEMENCE 

Un contingent de pommes de terre 
de semence, destiné aux possesseurs 
de « Jardins ouvriers et familiaux » 
a été attribué à la commune de 
Cahors. Les intéressés pourront retirer 
leurs bous à la mairie, premier étage, 
à partir de vendredi 20 mars, de 8 h. 
30 à midi et de 14 h. à 18 heures. 

SANCTIONS 
La Préfecture communique : 
A la suite de plusieurs procès-ver-

baux, pour refus de vente, majoration 
illicite, etc., dressés contre le nomme 
Arcos Âurélien, marchand de fruits 
et légumes, 30, rue Nationale à Cahors 
M. le Préfet a décidé, par arrêté du 11 
mars 1942, de fermer, pour une durée 
de 15 jours à compter du 15 mars 
1942, le fonds de commerce exploité 
par M. Arcos. 

L'emploi de concierge 
du Théâtre municipal est vacant 

L'emploi de concierge du Théâtre de 
Cahors étant vacant, les candidats ou 
candidates à ce poste sont priés de 
vouloir bien adresser leur demande à 
la mairie, où tous renseignements uti-
les leur seront donnés. 

Cette demande devra mentionner 
l'âge, la situation et les charges de fa-
mille, la profession avec indication 
du montant du salaire et des autres 
ressources (pensions notamment, les 
services militaires, etc.). Joindre éga-
lement un bulletin de naissance. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec un'vif re-

gret la mort de M. Antoine Malaret, 
décédé à l'âge de 72 ans. 

M. Malaret était un vieux Cadur-
cien qui jouissait de l'estime de tous 
ceux qui le connaissaient. 

Pendant plusieurs années, il avait 
été employé à l'imprimerie du Jour-
nal du Lot, où ses. services étaient très 
appréciés. 

A ses obsèques qui ont été célébrées 
mercredi soirl, une assistance nom-
breuse a suivi le char funèbre du re-
gretté disparu et a témoigné à la fa-
mille de vives sympathies. 

Nous adressons à Mme Malaret, à 
Mme et M. Malaret. son fils, employé 
des Contributions indirectes, à Mlle 
Malaret, à tous les parents, l'expres-
sion de nos sincères condoléances. 

Distribution 
des titres d'alimentation 

pour le mois d'avril 1942 
Ces titres seront distribués aux 

consommateurs de la commune de 
Cahors aux dates ci-après et dans 
l'ordre suivant : 

Vendredi 20 et samedi 21 mars : 
établissements scolaires et collectivi-
tés locales. 

Lundi 23 mars, lettres A et B. 
Mardi 24 mars, lettres C, D et E. 
Mercredi 25 mars, lettres F, G, H. 

I, J, K. 
Jeudi 26 mars, lettres L et M. 
Vendredi 27 mars, lettres N, O, P, 

Q, R. 
Samedi 28 mars, lettres S à Z. 
Les titres seront distribués en 

échange des coupons ci^-après désignés 
de la carte d'alimentation. 

Patn, coupon n° 1 d'avril. 
Viande et matières diverses, n° 6 

d'avril. 
Pommes de terre : coupon n° 11 de 

mars. 
Les consommateurs classés en caté-

gorie C à l'exclusion des ouvriers 
agricoles, ne recevront pas de feuilles 
de pommes de terre. 

Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Le jeudi 26 mars, au Théâtre mu-
nicipal, vous viendrez tous entendre 
et juger, le procès le plus formidable 
de notre époque : Le procès de 
Marie Dugan, la célèbre pièce poli-
cière, avec une brillante distribution 
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INDEFRISABLE 

SANS APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur 
la tête. Plus de Fatigue pour la Cliente 
et ses Cheveux. 

2'0 années de recherches 
pour donner le maximum de satis-
faction 

A la Maison POPOVITCH 
Tél. 1-70 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 21 mars, soirée 21 heures. 

Dimanche 22, matinée 15 heures, soi-
rée 21 heures. 

Max Dearly, Charpin, Henri Presles 
dans 

LE GRAND ELAN 
Réalisation de Christian Jaque; Dia-

logues de Michel Duran. 
En complément : Fêtes de France. 
Actualités françaises. 
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Elle est économique 

...la tisane Vichyftore, car elle se pré-
pare à la dose d'une cuillerée à café 
pour une tasse d'eau bouillante. On ob-
tient ainsi une infusion délicieuse au 
goût et aux excellents effets digestifs 
et laxatifs, car les plantes qui la com-
posent ont un effet certain sur le bon 
fonctionnement de l'organisme. La 
boîte de Vichyflore : 10 fr. 20. Ttes 
Phies. 

Syndicat de la chaussure 
Contingent d'espadrilles 

La Préfecture nous communique 
une lettre de M. le Préfet régional de-
mandant à tous les détaillants en 
chaussures du département (épiciers, 
merciers en gros, succursales Epargne, 
Ruche) l'inventaire approximatif du 
stock espadrilles, pour permettre 
d'établir les quantités à demander à 
la production industrielle pour la pro-
chaine campagne agricole. Il est de 
l'intérêt de tous les négociants d'éta-
blir un inventaire précis des quantités 
['espadrilles qu'ils détiennent. Prière 
d'adresser au plus tôt ces inventaires 
\ M. Larrive, Président du syndicat, 
:6, rue Maréchal-Foch, Cahors. Der-
nier délai, 25 mars. 

Union philatélique du Quercy 
Le secrétaire informe les membres 

de l'Union de la mise en vente, lundi 
23, de deux timbres, l'un à 15 fr., l'au-
tre à 10 fr. Ceux qui les désirent sont 
priés de se faire inscrire à son domi-
cile, 58, rue Nationale, le soir après 
8 h. 1/2 et dimanche après-midi. Ver-
sement des fonds en même temps. 

Prix littéraire 
La Commission du grand prix Fa-

bien-Artigue, s'est réunie mercredi à 
l'Hôtel d'Assezat, à Toulouse, sous la 
présidence de M. le comte de Pesqui-
doux, de l'Académie Française. 

Nous sommes heureux d'annoncer 
qu'elle a décerné le prix de 5.000 fr, à 
notre excellent et distingué compatrio-
te, M. Jean Fourgous, pour son livre : 
« Dans les rues de Cahors. » 

Nous adressons à M. Jean Fourgous 
nos bien vives félicitations. 

Déjeuner gratuit ! ! ! 
Le nommé Marcel Carmin, originaire 

de Lille sorti depuis 2 jours de la pri-
son de Limoges, était arrivé à Figeac 
où il pénétra dans un restaurant de la 
rue Orthabadial et se fit servir à déjeu-
ner. 

Mais au moment de payer il quitta 
le restaurant. La police de Figeac aler-
tée a mis en état d'arrestation Carmin 
qui a été dirigé sur Cahors, où il sera 
poursuivi pour grivèlerie et filousterie 
d'aliments. 

Bons d'achat de chaussures 
Le public est informé que les de-

mandes de bons d'achat de pantou-
fles, d'espadrilles et de sabots seront 
reçues à la mairie le lundi 23 mars. 
Les demandes de bons d'achats de 
chaussures d'usage travail, usage ville 
et fantaisie, en instance sont toujours 
valables et ne doivent pas être renou-
velées. 

iiiiiiiiiiiniiiiiHiiiiiiifHHimiiififiiiimiiiiiiimiiiiiiiiimiifiiïifmiiiiftiiiiTimiiiiii 
Le plus bel âge de la femme 

C'est souvent après 30 ans, que la 
femme épanouie acquiert la plénitude 
de son charme. Et elle reste belle et 
séduisante longtemps après la quaran-
taine, si elle a soin de prendre réguliè-
rement des Gouttes Floride. Cette pré-
paration végétale concentrée supprime 
les misères qui fatiguent et vieillis-
sent. Les Gouttes Floride donnent, 
d'autre part, au teint une fraîcheur re-
marquable. Le flacon pour un usage de 
trois semaines, coûte seulement 
14 fr. 10. Ttes Phies. 

immiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiimmiiiimiiiiiii 
Trois mauvais clients 

Trois Indochinois, cantonnés au 
camp de travailleurs qui s'occupe de 
l'exploitation de bois de chauffage, à 
quelques kilomètres de Souillac, 
avaient, ces jours derniers, sans au-
torisation de leur chef, quitté le camp 
et s'étaient rendus à Souillac où ils 
ntrèrent dans plusieurs magasins. 

Une commerçante, peu après la sor-
ie de ces clients!, s'aperçut de la 

disparition d'une boîte de fromage. 
La gendarmerie prévenue rejoignit les 

ois Indochinois qui furent fouillés. 
On trouva sur eux plusieurs catégo-
>s de marchandises provenant de 

vols commis dans les magasins où ils 
taient entrés. 

Ils ont été enfermés dans la Cham-
bre de sûreté de la gendarmerie eu at-
endant qu'une décision soit prise à 

leur égard. 
Grave accident de motocyclette 

M. Colin Albert, chef de district dui 
ravitaillement était parti en tournée 
de service à motocyclette, lorsque, sur 
les pentes de La Pierre-Levée, entre 
Lunan et Figeac, la moto alla heurter 
violemment un camion. 

M. Colin fut précipité sur la route. 
Transporté à la clinique de l'Hôpital 
de Figeac, il a été opéré d'une fracture 
du crâne. L'état du blessé est grave. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 22 mars et le lundi 
23 mars jusqu'à midi, par la pharma-
cie ORLIAC. 
liiiimiiiniiiiiimiimiiiiiiiiiiiimmiiiiii! 

Particulier achèterait : un har-
nachement de selle, une bicyclette 
d'homme, une remorque vélo. Adresser 
offres à M. Méré, villa Capella, avenue 
le Toulouse, à Cahors ou au Bureau 
du Journal qui transmettra. 
iiiHiiiiiiiiHiuiimiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiii 

Les verrues sont laides 
et dangereuses 

Contre les verrues, les excroissances 
de chair, les kistes, les maladies de 
peau rebelles, il convient d'enrichir 
notre organisme de chlorure de magné-
sium. Il est une manière particulière-
ment dépurative de faire ce traitement, 
c'est de prendre chaque jour, un verre 
à madère de la solution de Sels Lar-
gan que l'on prépare soi-même, en ver-
sant un flacon de Sels Largan dans un 
litre d'eau. 10 fr. 40, pour 16 jours de 
traitement. Ttes Phies. 

ETAT-CIVIL 
du 13 au 20 mars 1942 

Naissances 

Peyré Michel, rue Wilson. 
Doumerc Yves, rue Wilson. 
Coustati Bernard, rue Wilson. 

Publications de mariages 

Del mas Maurice, employé de Préfec-
ture à Cahors et Bezombes Marie, 
institutrice à Castelnau-Montratier. 

Bordes Jean, mécanicien et Boutaric 
Paillette, employée de Préfecture à 
Cahors. 

ielves Antony, chauffeur à Cahors et 
Pons Andrée, S.P. à Lauzerte (T.-
et-G.). 

Décès 

Jullua Georges, cuit., 68 ans, rue Wil-
son. 

Barrascou Jeanne, S.P., 79 ans, rue 
du Pont-Neuf, 2. 

Lacroix Jean-Pierre, manutentionnai-
re, 64 ans, rue Foch, 22. 

Deltcl Marie, Vve Hyronde, S.P., 95 
ans, rue Wilson, 36. 

Girardeau Honoré, photographe, 81 
ans, rue St-Barthélémy, 6. 

Blanc Rose, S.P., 87 ans, Cours de la 
Chartreuse. 

Rousseau Marie, S.P., 66 ans, avenue 
de l'Abattoir. 

Vidaillet Guillaume, commerçant 57 
ans, rue Nationale, 25. 

Malaret Antoine, S.P., 72 ans, rue O.-
de-Magny, 4. 

ARRONDISSEMENT 

L C A HO RS =. 
Bouziès-Haut 

Pour éviter un chien. —■ M. Gauche-
on, qui venait à bicyclette de la di-
rection de l'écluse de Ganil, pour évi-
er un chien, a dérapé et est tombé 

sur le sol. 
Dans la chute il s'est contusionné 
un bras. La blessure n'est pas grave 

mais nécessitera plusieurs jours de 
repos. 

Cénevières 
Pour la saison touristique. — On 

annonce qu'en vue de la prochaine 
saison touristique, la superbe plage 
formée sur la rive gauche du Lot par 
les alluvions de la rivière, en face le 
village de Cornus, serait aménagée 
pour les excursions dans ce beau site. 

Excellent projet qui est accueilli 
avec une vive satisfaction dans notre 
région. 

Duravel 
Secours national. — L'appel adressé 

par le maire à la générosité des Du-
ra vellois a été entendu et la collecte 
effectuée par les dames quêteuses a 
permis de recueillir la somme de 
2.505 fr. 50. 

Le maire tient à remercier tous 
ceux qui, e;i donnant leur obole, ont 
voulu contribuer à soulager les misè-
res et les souffrances qui ne cessent de 
s'amplifier chaque jour ainsi que les 
dames quêteuses qui ont accepté de se 
dévouer pour faire la collecte. 

Il rappelle que les secours ne seront 
accordés qu'après examen impartial 
des situations des proposés ou des de-
mandeurs, par le Comité communal 
du Secours national composé comme 
il suit : 

MM. Cax, comme maire ; Géliot, ad-
joint et délégué de la Croix-Rouge ; 
Abbé Claret, curé de Duravel ; M. La-
fargue, président des légionnaires ; 
Mme Bru, institutrice ; M. Fabre, ins-
tituteur ; Mlle Frézals, institutrice en 
retraite. 

En présence des garanties ainsi don-
nées le maire espère que les personnes 
qui se sont réservées, prétextant une 
répartition défectueuse du Secours 
précédemment remis, se montreront 
doublement généreuses lorsque le Se* 
cours national sollicitera à nouveau 
leur aide en faveur des plus malheu-
reux, les mois prochains qui vont sui-
vre. 

Lugagnac 
Bonne chasse. — Au cours d'une 

battue qui a eu lieu dans les forêts 
de l'Albrade et la zone boisée du Bor-
née, deux marcassins du poids de 40 
à 45 kg. ont été abattus. 

Pern 
Les belles familles. — Nous appre-

nons avec plaisir que les époux Res-
iéguier-Pécourt, du village de Gram-
hal, viennent d'être les heureux pa-
ents d'un gros garçon. C'est leur cin-
ruième enfant. Félicitations et nos 
ueilleurs vœux de bonne santé à la 

■ aman et au bébé. 

Leniillac-Lauzès 
Syndicat agricole. — Un syndicat 

agricole corporatif a été constitué. Le 
bureau est ainsi composé : 

Syndic, M. Conquet ; syndic-adjoint, 
M. Gervais ; trésorier, M. Laffargues ; 
secrétaire, M. Reuille, membres du bu-
reau : MM. Pou jade, Lacaze, Delpech, 
Gary, Langles, prisonniers de guerre. 

Montcuq 
Conseil municipal. — Séance du 15 

mars 1942. Demande d'autorisation de 
planter du tabac. Le Conseil, considé-
rant que la culture du tabac était au-
trefois pratiquée dans la commune et 
qu'elle est aujourd'hui très rémuné-
ratrice, sollicite des autorités compé-
tentes l'autorisation pour les cultiva-
teurs de la pratiquer à nouveau. 

Inspection médicale des écoles. — Le 
commissariat à l'éducation générale et 
aux sports propose d'organiser le 

contrôle médical des enfants moyen 
nant une participation de la commune 
aux dépenses de 5 fr. par an et par 
élève des écoles. Le Conseil accepte 
de faire face à la dépense qui lui re-
viendra. 

Tambour afficheur. — M. le maire 
informe le Conseil que le service de 
tambour afficheur sera dorénavant as-
suré par M. Edmond Ayot ; il recevra 
70!) fr. par an. 

Cave de M. Pradal. — Le Conseil 
s'engage à fournir à M. Pradal les bu-
ses qui lui seront nécessaires pour le 
travail de réparation de sa cave, inon-
dée par les eaux. 

Voirie urbaine. — Dans la mesure 
où les moyens de transport le permet-
tront, il sera répandu jusqu'à concur-
rence de 25 mètres cubes du gravier 
argileux dans les rues et sur les pla-
ces de la ville. 

Voirie rurale. — Un crédit de 600 fr. 
est voté pour travaux d'entretien à ef-
'ectuer au chemin rural de Figeac. 

Demande de M. Mazet, boucher à 
Montciiq. — Le Conseil autorise M. 
Mazet à pratiquer une prise d'eau à 
la canalisation de la ville en vue d'as-
•urer le service de propreté de sa tue-
rie. Le projet sera soumis à l'approba-
tion de M. le maire. 

Demande de réduction de 10 0/0 du 
tarif de licence de débitants de bois-
sons. — Le Conseil, considérant d'une 
part que le tarif de la licence des dé-
bitants de boissons a été quadruplé 
par la loi du 16 janvier 1941, et d'au-
tre part que les débitants de boissons 
de Montcuq ne font plus que très peu 
d'affaires, décide d'accepter la deman-
de qui lui est soumise. 

Comité secret. — Réuni en comité 
secret, le Conseil donne avis favorable 
à quatre demandes d'assistance mé-
dicale gratuite, à quatre demandes 
d'assistance aux femmes en couches. 

Il procède ensuite à la révision de la 
liste de l'assistance aux vieillards, in-
firmes et incurables. 

Fête des écoles publiques. — Di-
manche prochain, 22 mars, aura lieu, 
à la Halle, la fête des écoles publi-
ques au profit des activités nationales 
et des* œuvres scolaires. 

Elle comprendra deux séances : ma-
tinée à 15 heures, soirée à 21 heures 
(heure légale d'été). 

Le piano d'accompagnement sera te-
nu par Mme Bourjade, premier prix 
du Conservatoire de Toulouse ; M. 
Bourjade, lui aussi, premier prix du 
Conservatoire de Toulouse, se fera, 
comme par le passé, applaudir par le 
mblie monteuquois qui sait apprécier 
son beau talent. 

Football. — Dimanche dernier, 15 
mars, les deux équipes du S.A.M. ont 
oué sur leur terrain. Notre équipe II 

dû s'incliner, par 2 buts à 0, devant 
l'excellente équipe junior du Stade ca-
durcien. Notre équipe I à fait match 
îùl, 2 à 2, avec l'équipe réserve B du 
■Stade cadurcien. Belle partie, indécise 
jusqu'au coup de sifflet final. 

Dimanche 22 mars, nos sympathi-
ques voisins de Lauzerte (T.-et-G.) se-
ront nos hôtes. — Le bureau. 

Sauzet 
Foire. — Notre foire du 12 mars 

n'a pas été très importante. Quelques 
bœufs, des attelages ont été vendus 
entre 13.000 et 20.000 fr. la paire. 

Encore quelques truffes qui ont valu 
de 200 à 2"50 fr. le kilo. 

Pas de légumes sur le marché. Pro-
chaine foire le 9 avril. 

iiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimuiuimiiiiitut 
Même sans vin 

la Quintonine fortifie 
A défaut de vin, vous pouvez très 

bien prendre votre Quintonine dans de 
la limonade, du cidre, de la boisson de 
ménage, de la frênette, de l'eau gazeu-
se ou même de l'eau minérale ou or-
dinaire. Prise à la dose d'une cuillerée 
à café avant chaque repas, dans un de-
mi-litre de boisson, la Quintonine 
vous donnera très vite forces, entrain 
et bonne humeur. Le flacon : 6 fr. 70, 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

ARRONDISSEMENT 

= F I G E A C 
Figeac 

La police ne chôme pas. — Nos dé-
voués agents ont procédé à l'arresta-
tion du nommé Kern, pour escroque-
rie et abus de confiance. Ce peu inté-
ressant individu va être déféré au par-
quet. 

A la suite d'une pénible et longue 
enquête, M. le commissaire de police 
a pu constituer un dossier contre un 
voleur de vélo. Ce dernier va. être 
transmis au parquet. 

Changement de domicile. — Le pu-
blic est informé que toute personne 
qui change de domicile doit en faire 
[a déclaration au commissariat de po-
lice dans les vingt-quatre heures. 

Avis du commissariat de police, ■— 
Tous les établissements ouverts au 
public, cafés, restaurants, hôtels, qui 
possèdent un poste de téléphone, doi-
vent tenir un registre sur lequel se-
ront inscrits le nom, l'adresse, le nu-
méro du téléphone, l'heure et la date 
demandée par les clients. 

Tribunal correctionnel. — Jugement 
Lesme contre Pascual et Tandy. Le 
tribunal retient le 60 0/0 de respon-
sabilités contre Pascual, artificier fa-
bricant de pétard, qui causa au pe-
tit Lesme, âgé de 7 ans, des blessures 
ayant entraîné l'amputation de la 
main gauche. 30 0/0 sont retenus con-
tre Tandy, vendeur détaillant de pé-

ard et 10 0/0 contre les parents de la 
ictime qui obtient par la partie civi-
e, une provision de 10.000 fr. Tandy 
;st condamné à 50 fr. et Pascual à 
IOO francs d'amende pour blessures 
,iar imprudence. Le tribunal commet 
. l'expertise du docteur Sanières, Bou-
lon, de Figeac, et Girou, d'Aurillac. 

Défenseurs, M. Faugères, pour Tan* 
Jy, M. Peyranne, pour Pascual et .M. 
Delmas, pour Lesmes. 

Jugement Wydra, dame Gaillard. — 
W'ydra, réfugié est condamné à 4.000 
francs d'amende et dame Gaillard à 
15.000 fr. pour majoration de prix. 

Jugement Bargues. — Il est relaxé 
Jes fins de prévention de circulation 
ibusive. Défenseur, M. Faugères. 

Vol et violences. — Las Pierre, 28 
ans, terrassier à Bagnac, 6 mois de 
prison par défaut pour vol de couver 
cures et effets divers. 

Abus de confiance. — Hermange 
Maurice, 36 ans, 3 mois de prison par 
défaut pour vol d'une montre et d'un 
vélo. 

Exhibition nocturne. — Mme Chas-
taing, 30 ans, de Cajarc, et Otto Louis, 
son complice, sur opposition 8 jours de 
prison' confirmée. 

Viande et menus. — Dame Bersagol-
Cabridens, gérante de cantine à Fi-
geac, 600 fr. d'amende pour vente de 
viande sans tickets, en avoir servi les 
jours prohibés, et composition irré-
gulière de menus. Défenseur, M. Fau-
gères. 

Abus de confiance. — Guirai Henri, 
29 ans, 6 mois de prison par défaut, 
pour avoir pris le large avec un tan-
dem qui avait été loué. 

Transport irrégulier de bois. — Ga-
,y Marcel. 46 ans, entrepreneur à Vil-
lefranche, 200 fr. d'amende. 

Achat, vente, transport d'oeufs hors 
du département. — Mayonnève Al-
phonse, 20 ans, actuellement au camp 
ac jeunesse, réfugié à Aynac, hôtel 
Mage, géré par Mme de Beaumont, ré-
fugiée elle-même, prévenu de vente 
d'œufs avec expédition après ramassa-
ge ; Garrot Jean, 48 ans, teinturier à 
Capdenac, prévenu d'achat de ces 
œufs ; Mme de Beaumont qui en a 
expédié à son mari hors du départe-
ment. 

La prévenue, défendue par M. Fau-
gères, se dit étrangère à tout ce qui 
peut être reproché aux deux prévenus; 
la somme reçue de Garrot représente 
15 jours de pension de sa femme à 
Aynac, Garrot dit avoir fait avec les 
œufs reçus de Mayonnève, des pro-
duits pour prisonniers, en l'espèce, 
son gendre, Mayonnève absent... ne dit 
rien. Affaire réservée. 

Saint-Céré 
Bons de pneumatiques. — Les inté-

ressés ayant fait une demande de 
pneumatiques pour bicyclette sont in-
formés que la liste des bénéficiaires 
vient d'être affichée à la mairie où ils 
peuvent la consulter. 

Les ordures. — En dépit de l'aver-
tissement municipal trop de ménagè-
res n'observent pas encore le passage 
des ramasseurs municipaux et déver-
sent sur la voie publique le contenu de 
leur boîte à ordures qui croupit jus-
qu'au lendemain matin. 

Il est rappelé que pour la bonne te-
nue de la ville les citadins doivent se 
conformer au règlement en vigueur et 
déposer la boîte à ordures ménagères 
avant huit heures chaque matin. 

Réserve de pêche. — A la suite 
d'une récente réunion du « Hameçon 
quereynois » il a été décidé que' la 
partie de notre rivière « La Bave », 
comprise dans la traversée de la ville 
depuis le barrage du Soulhol jusqu'au 
Pont Neuf, serait utilisée comme ré-
serve de pêche ; un premier essai ten-
té en 1938-39 donna des résultats très 
satisfaisants. Des alevins et des gros-
ses pièces seront prochainement im-
mergés, il est donc interdit de pêcher 
dans cette réserve. 

Ecoutez Roland Lafon. — Nous 
sommes heureux de faire savoir à 
tous nos compatriotes que notre jeune 
ami M. Roland Lafon, soliste de la 
Chorale artistique de St-Céré, se fera 
entendre au poste radiophonique de 
Radio-Toulouse, le jeudi 19 mars à 
19 h. 10. Soyons tous à l'écoute. 

La récolte de graines. — Depuis 
que devant les circonstances actuelles 

n grand nombre de citadins culti-
vent un jardin, il est indispensable 
de ne pas oublier qu'il,faudra beau-
coup de graines ; cette matière com-
me beaucoup d'autres risquerait de 
manquer si des jardiniers prévoyants 
ne faisaient le nécessaire pour laisser 
grainer certaines plantes spécialement 
choisies à cet effet. Nous ne devons 
pas oublier que la France devait ali-
menter son sol et expédier à l'étran-
ger une foule de sortes de graines qui 
ne poussent que sur notre sol. 

Il faudra donc soigner tout spécia-
lement cette réserve qui constituera 
pour l'an prochain le plus précieux et 
le plus indispensable produit pour as-
surer le ravitaillement en légumes. 

Pour les sinistrés de Paris. — A l'is-
sue de la séance récréative organisée 
dimanche 15 mars par l'Union cho-
rale St-Céréenne, une quête au profit 
des sinistrés de Paris a produit la 
somme de 1.725 fr. 
niiiimiiimiiiuinmmiiiiiiimmmiiiiiii 

Contre les maux de tête 
Vous n'avez pas de meilleur calmant 

que les cachets Gandol. Si vous souf-
frez de migraines fréquentes ou de né-
vralgies, prenez du Gandol : vous ob-
tiendrez rapidement un apaisement à 
vos maux et vous arriverez à suppri-
mer la fréquence de vos migraines. 
Demandez à votre pharmacien ha-
bituel une boîte de cachets Gandol, 
le meilleur analgésique. La boîte de 
20 cachets Gandol, pour 10 jours, 
16 fr. 80. Ttes Phies et Phie Or-
liac à Cahors. 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON = 
Bataille 

La maraude. — Un propriétaire du 
hameau de Montou vient d'avoir le 
regret de constater qu'au cours d'une 
(le ces dernières nuits, un maraudeur 
a pénétré dans une grange assez éloi-
gnée de son habitation et avait em-
porté 10 beaux lapins. 

Plainte a été portée à la gendarme-
rie qui a ouvert une enquête. 

Gramat 
Les belles familles. — Nous appre-

nons avec plaisir la naissance d'un 
beau garçon chez les époux Albarel, à 
Fouilladoux. C'est leur sixième en-
fant. 

Félicitations et meilleurs vœux de 
bonne santé à la maman et au bébé. 

Salviac 
Corporation paysanne. — La réu-

nion tenue à Salviac le dimanche 15 
mars à 17 heures sous la présidence 
de M.. Miquel, délégué régional, assisté 
de M. le Dr Cambornac, maire et de 
M. Emile Danton}', a obtenu le plus 
grand succès auprès des agriculteurs 
de la commune. Pour Salviac, le bu-
reau a été constitué de la façon sui-
vapte : 

Syndic, MM. Pierre Villard ; syndic-
adjoint, Henry Victor ; trésorier, Louis 
Courbés. 

Membres de la Chambre syndicale : 
JIM. Cambornac Léon, Dantony Emile, 
lragne Achille, Delmas Fernand, Pé-
lissié Antoine : Henry Jean, Cluzol 
Alban en qualité de prisonniers. 

Accident de bicyclette. — M. Robert 
Cestand, propriétaire du Café de Pa-
ris, artisan menuisier, a fait une chu-
e de bicyclette le jour de la foire de 

Gourdon et s'est blessé à la tête. M. le 
Dr Cambornac, maire de Salviac, lui a 
donné les soins nécessités par son état 
et a prescrit un repos forcé de 15 
jours. Nos meilleurs souhaits de 
jrompte guérison. 

Saint-Germain-du-Bel-Air 
Obsèques. — Lundi 16 courant ont 

eu lieu les obsèques de M. Alfred Bru, 
du moulin de Grasse, commune de St-
Germain, décédé samedi à l'âge de 56 
ans, ancien combattant de la guerre 
14-18. Une foule nombreuse de pa-
rents, d'amis et de légionnaires avait 
tenu à l'accompagner à sa dernière 
demeure. Nos sincères condoléances à 
la famille. 

Séance récréative. —■ Une séance 
récréative, au profit de nos prison-
niers, a été donnée à la salle des fêtes 
te la mairie, en soirée le dimanche 15 
courant. Le programme a été exécuté 
avec brio. Tous les jeunes acteurs et 
actrices se surpassèrent et ce fut un 
succès sans précédent. La recette a été 
des plus fructueuses, la salle étant 
bondée de spectateurs. 

SERVICE ADVERSAIRE 
Un service anniversaire pour le re-

pos de l'âme de 

Monsieur Louis RAJADE 
Professeur d'école primaire supérieure 

honoraire, Chevalier de la Légion 
d'honneur, 

sera célébré le lundi 23 mars à 10 h. 
en l'iglise St-Barthélémy. 

De la part de Madame BAJADE, de 
Madame et Monsieur B'.ILLIERES, et 
leurs enfants, de Mademoiselle S.' RA-
JADE, de Madame et Monsieur SANS 
et leur fille, de'Madame TERRY et sa 
fille à Bélaye, et de toute la famille. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve MALABET ; Mon-

sieur et Madame Philippe MALARET 
et leurs enfants Renée et Claude à La 
Roche-sur-Yon, et tous les autres 
parents remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont don-
né des marques de sympathie à l'occa-
sion du décès de 

M. Antoine MALARET 

ETUDE de Maître MERIC 
Avoué à Cahors 

8, rue Georges-Olémenceau 
Successeur de MM. Chatonet et Lagosse 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE SEPARATION DE CORPS 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal civil de premiè-
re instance de Cahors, le vint-sept 
novembre mil neuf cent quarante et 
un, enregistré, signifié et devenu défi-
nitif, 

Entre: Madame Claire GIROT, épou-
se divorcée de Monsieur ESCAPOULA-
DE et épouse en secondes noces de 
Monsieur CARJAT Paul, ancien agent 
n'affaires, la dite dame domiciliée à 
PRAYSSAC (Lot). 

Et : Monsieur CARJAT Paul, ancien 
agent d'affaires, domicilié à PRAYS-
SAC (Lot). 

IL APPERT : que la séparation de 
:orps a été prononcée entre les époux 
GIROT-CARJAT au profit de la femme 
et aux torts et griefs exclusifs du mari 
ivec toutes ses conséquences légales. 
Pour extrait. Cahors, le 19 mars 1942. 

Signé : J. MÉRIC. 

Imp, COIIESLANT (personnel intéressé") 
Le co-aérant : L. PAR'AZINES-

U.O. 1079 — 20-3-42 

><>e><><><><><><><><><>^ 

DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

LOUIM D'ARVBRS 

 N» 61 <XXX>000< wooooo» 
— Elle était malheureuse, pour-

suivit-il fiévreusement, son mari 
était mauvais. Je m'en suis aperçu 
de moi-même car elle ne se plai-
gnait jamais, et personne dans la 
maison n'a entendu un mot de blâ-
me sortir de ses lèvres... 

Il était assez gentil pour moi, 
je le reconnais, et même au début, 
quand il avait encore un peu d'ar-
gent et qu'ils donnaient des peti-
tes soirées, il m'invitait à venir 
jouer. 

J'y allais, parce qu'elle était 
là, je ne me souciais pa.s du ça-1 
chef! Mais la voir, respirer Pair 
qu'elle respirait !... 

Elle ne se doutait de rien na-
turellement, et je me gardais bien 
de me trahir, j'étais trop sûr que 
je la perdrais à jamais ! Mais lui, 
cette brute, ce misérable gredin... 

Il retomba épuisé par son récit, 
les stigmates de la mort déjà sur 
son visage. 

Langogne que son intérêt ren-
dait inconsciemment cruel lui 
tendit de nouveau la coupe de 
Champagne. 

— J'étais malade, je l'étais sou-

vent..! elle m'apportait des fleurs. 
Quand j'ai eu ma première pneu-
monie, elle a vu le docteur, elle a 
pris ses conseils, et elle est venue 
pour me veiller même la nuit pour 
aider ma logeuse. 

—i Et votre logeuse savait ?... 
— Mon crime ? Oui... 
— Pourtant, au tribunal... 
— La concierge n'a pas dit tou-

te la vérité au tribunal, si elle 
l'avait dite, j'aurais été sûrement 
inquiété et pourtant elle savait 
tout. 

Elle est de la meilleure espè-
ce de femmes qui soient sur la 
terre, sous un aspect bourru... Elle 
m'aimait comme une mère parce 
que j'étais seul sur la terre et ma-
lade. Quand elle a compris l'im-
portance de ce que je disais dans 
mon délire, elle n'a permis à per-
sonne d'approcher de moi, sauf le 
docteur... 

— Celui que j'ai rencontré à 
Londres ? demanda vivement Lan-
gogne 

Severino approuva d'un signe 
de tête, et il comprit pourquoi l'at-
titude de ce médecin lui avait pa-

ru suspecte. La logeuse du mal-
heureux et son médecin l'avaient 
pris sous leur protection et veil-
laient en amis sur sa sécurité. 

— La nuit maudite, reprit Seve-
rino, après un instant de repos, 
j'avais entendu Mme Méchin heure 
par heure, traîner des malles, fai-
re des paquets... Je pensais d'abord 
qu'il l'avait abandonnée... et qu'il 
était maintenant hors de son che-
min ; cela lui arrivait si souvent 
de passer la nuit dehors ! 

A la fin. n'y tenant plus, je me 
levai et allai vers ma fenêtre. 

Toutes les fenêtres vis-à-vis 
étaient fermées, sauf celles des Mé-
chin. 

En un éclair, l'écrivain revécut 
sa visite à l'appartement des Mé-
chin, et, se rapportant aux rap-
ports de police, il comprit soudain 
la marche du drame. 

Il se leva malgré lui, pour pres-
ser le malheureux de parler vile, 
de ne pas le faire languir plus 
longtemps, mais un regard sur le 
visage torturé par l'approche de la 
mort et par la honte de son aveu, 
l'arrêta, il se rassit tranquillement. 

— Il faut vous dire, reprenait 
Severino, que je l'avais entendu la 
veille la quereller à mon sujet, 
parce qu'il ne voulait pas qu'elle 
vint me soigner... Et il lui parla 
comme une brute aurait parlé à la 
fille la plus dégradée... Dès cette 
minute j'avais résolu de lui dire 
son fait, à lui et de lui prouver 
qu'il se trompait ou qu'il mentait, 

car il n'était pas possible qu'il 
crût ce qu'il lui disait... 

— Je comprends. Et vous disiez 
que le soir du crime, vous avez 
entendu votre voisine marcher tou-
te la nuit ?... 

— Oui, et je pensais qu'elle par-
tait pour toujours, 

— Alors, fit Langogne malgré 
lui, croyant voir la scène au tra-
vers de ses souvenirs, vous avez 
sauté de votre fenêtre sur le mur, 
cinquante centimètres plus bas et 
vous vous êtes glissé jusqu'aux fe-
nêtres éclairées. 

— Oui... Comment le savez-
vous ? 

— J'avais jugé la chose possible 
en étudiant la maison. 

— Et c'est pourquoi vous avez 
supposé que je pouvais être le cou-
pable ? 

— Non, c'est parce que je l'avais 
déjà pensé que j'ai étudié les lieux 
sur ce point. 

Severino le regarda avec surpri-
se. 

- Et, sachant tout cela, vous en 
avez .suspecté un autre ? 

— Oui, mais continuez. De l'au-
tre côté aussi il y avait des mystè-
res... 

Il était maintenant trop ardem-
ment intéressé pour prendre garde 
à la faiblesse du narrateur. 

— Je fis un saut du mur dans la 
chambre, et je me trouvai face à 
face avec Méchin. 

— Et vous n'avez pas essayé de 
fuir ? 

— Non, j'étais venu pour la voir, 

elle, et lui offrir mes services, mais 
puisque le destin me mettait en 
présence de son mari, je pensais 
que je devais lui dire quel infâme 
menteur il était en accusant sa 
femme. 

Mon premier souci fut encore 
pour elle. 

Il ne faut pas que Mme Mé-
chin nous entende, dis-je en allant 
fermer la porte qu'il avait laissée 
grande ouverte. 

C'est dans ma hâte à le faire 
que je renversai l'encrier placé 
tout au bord du bureau, et dont les 
plaidoiries ont fait état. 

— Ensuite ? demanda l'écrivain. 
Il était trop vivement intéressé 

pour écouter sa pitié, il reprit la 
coupe de Champagne et la remplit 
de nouveau. 

— Ensuite, nous restâmes un 
instant sans rien dire, vis-à-vis 
l'un de l'autre, nous regardant fé-
rocement. Je n'arrive pas encore 
à comprendre comment il se fait 
qu'il ne m'ait pas frappé. Je pense 
que c'est parce que j'avais mis mes 
deux mains derrière mon dos et 
que je me livrais ainsi à lui, en 
quelque sorte. 

Voyant qu'il ne frappait pas, 
je commençais à lui dire ce que je 
pensais sur sa honteuse accusation. 
Tout de suite il devint écarlate et 
les veines de son cou se gonflèrent 
effroyablement. 

(à suivre). 

A TOUT IMPOT 
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Un organe à surveiller 
On ne surveille jamais assez son in-

testin, disent les médecins. Du bon 
fonctionnement de cet organe dépend 
la santé. Ne tolérez donc pas la consti-
pation. Un comprimé Vichybol au re-
pas du soir donne d'excellents résul-
tats, qu'il s'agisse de paresse intesti-
nale ou comme il arrive souvent, d'in-
suffisance du foie. Vichvbol. laxatif 
doux, à base de boldo et de sel Vi-
chy-Etat, ne provoque pas de coliques 
c! fr. 20. Ttes Phies. _ 

PETITES ANWOWCES 
On cherche à acheter au comptant 

ou en viager dans Cahors OH fau-
bourgs, petite maison avec jardin, 
faire offres bureau «lu journal. 

J'ACHETE tous modèles machi-
nes a coudre. Bonaure, 24, rue 
Clemenceau, Cahors. 

n , ■ 
On demande pour la St-Michel pro-

chaine une famille 4 personnes 
en métayage pour grande ferme, cul-
aires et élevages, située en bordure 
rande route a 10 km. de Cahors, réfé-

rences exigées. Ecrire ou se présenter, 
L. Michelet, 14, bd Gambetta, Cahors 

a 
Cherche ouvrier ou demi-ouvrier 

boulanger. Urgent. Adresse Bureau 
Journal. 

■ 
Achèterais propriété rapport et 

agrément, élevage polyculture, maxi-
mum /0-0.000. Villardrv, 15, rue de 
Reims, Nice. 

■ 
On demande femme de ménage, 

S heures le matin. Bonnes références. 
Se présenter au Bureau du Journal. 

■ 
Exclusivité Indicateur Immobilier 
A vendre près Cahors, cabanon, 

nonne construction pierre, vue splen-
,\dZJm: la vilIe> vastes terrains. Prix 10.000 francs. 

A céder, Cahors, alimentation, bel 
emplacement, gros chiffre à débattre. 
R. Maratuech, 109 boulevard Gam-
betta, Cahors. T. 535. 

■■■■IIIWIIWIllllllllllllliinilillliiliBwwWM 
ETUDE de Maître Jean FABRE 

 Notaire à Cahors 
Suivant contrat reçu par M» Jean 

FABRE, notaire à CAHORS, le neuf 
février mil neuf cent quarante-deux, 
enregistré à CAHORS, A.C., le onze 
février suivant, volume 783, folio 60, 
n° 356, 

Monsieur Henri VIOLOSE et Mada-
me Céline GAUBERT, négociante de-
meurant à CAHORS, 67, rue Labarre, 

ont vendu à Madame Denise GIZARD, 
sans profession, épouse de Monsieur 
Vlbert-Pierre-Louis BRUNET, demeu-
rant à CAHORS,, rue Martin-Baudel, 

Un fonds de- commerce de débitant 
de tabac, accessoires de fumeurs, jour-
naux papeterie et articles divers, sis à 
".AHORS, 67, rue Labarre et compre-

nant, 
L'enseigne, la clientèle et l'achalan-

lage y attachés, le droit au bail des lo-
aux, et le matériel nécessaire à son 

exploitation. 
L'entrée en jouissance a été fixée au 

9 février 1942, La publication prescrite 
par l'article 34 de la loi du 29 avril 
1926 a été faite au bulletin officiel des 
ventes et cessions de fonds de commer-
ce le 18 mars 1942. 

Domicile est élu, en l'étude de Mai-
re Jean FABRE, notaire à CAHORS, 

2, rue J.-F.-Caviole, pour toutes oppo-
sitions. 

La présente publication renouvelle 
celle parue, pour premier avis dans le 
présent journal du sept mars dernier, 

Avis est donné qu'en exécution de 
"article 3 de la loi du 17 mars 1909, 
les créanciers des vendeurs devront, 
pour conserver leurs droits et à peine 
!e forclusion, faire opposition au paie-
ment du prix, au domicile ci-dessus, 
dans les vingts jours au plus tard de 
la présente insertion. 

Pour deuxième avis : J. FABRE. 
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ETUDE DE M'« PIERRE DESPRATS 
Licencié en droit, avoué à Cahors 

D'un jugement rendu par défaut par 
le Tribunal civil de Cahors, le treize 
novembre mil neuf cent quarante-
deux, enregistré et signifié à partie, 
entre : 

Madame Blanche-Gabrielle PRIN-
CET, veuve de Monsieur Joseph-Emi-
le-M aximilien DROGO, épouse en se-
condes noces de François-Marius 
HOBMIERES, avec lequel elle est do-
miciliée de droit à Cahors, rue Ana-
tole-France, mais résidant actuelle-
ment à Castelnau-Montratier (Lot). 

Et Monsieur François-Marius HOR-
MIERES, demeurant à Cahors, rue 
Anatole-France, numéro sept. 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les mariés HORMIERES-
PRINCET, aux torts et griefs du mari 
et au profit de la femme. 

Cahors, le dix-huit mars mil neuf 
cent quarante-deux. 

Pour extrait. Signé : DESPRATS. 
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Etude de Maître Robert SÉGUY 
Licencié en Droit, Avoué à Cahors 

PURGE D'HYPOTHEQUE LEGALE 
Par acte passé devant Maître Mar-

tin de la Moutte, notaire à Toulouse, le 
dix-sept décembre mil neuf cent qua-
rante et un, enregistré, Madame Marie 
REGNIER, Veuve Joseph SELVES, 
sans profession, demeurant à Toulou-
se, î9, route de Blagnae, a acquis de 
Madi.me Thérèse-Louise ARGELES 
'cuve Henri LOMPECH, sans profes-

sion, demeurant à Toulouse, 4, bd du 
Fourrage, un immeuble sis à Gremps 
(Lot), au lieu dit « Le Bourg », com-
prenant une maison d'habitation sur 
sous-sol, une écurie avec grange, le 
tout entouré d'une étroite bande de 
tel u de quatre-vingt-dix centiares en-
viron, figurant sur le registre cadas-
tral de la commune de Ciemps sous le 
numéro soixante-trois de la section B. 

Et une parcelle de terre en nature de 
pré au même lieu, attenante à l'article 
ci-dessus, d'une superficie de quatre 
ares environ, figurant au registre ca-
a'stral de la même commune sous le 
"iméio cinnuante-six p, section B. 

Copie collâtionnée de cet acte de 
•ente a été déposée au greffe du Tri-
bunal civil de Cahors le 8 janvier 1942 

t le procès-verbal de dépôt délivré 
ar le (greffier a été signifié à Monsieur 

le Iifii reur de 'a République près le 
Tribunal civil de Cahors. 

Cette insertion a pour but de pur-
ger les immeubles vendus de toute hy-
pothèque légale inconnue. 

Signé : SÉGUY. 


